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Ils y viennent !

" Extrait d'un entretien avec J. Ellul du « Nouvel Observateur   » du 17-7-82 :

D'un entretien avec J. Ellul dans « le Nouvel Observateur »            du 17 juillet :

J.E.- Pousser une politique d'automatisation extrÃªmement            rapide de l'ensemble des entreprises franÃ§aises
implique une            rÃ©duction brutale des possibilitÃ©s de travail, par consÃ©quent            une augmentation du
chÃ´mage. C'est-Ã -dire qu'il faut rÃ©viser            les idÃ©es que nous avons en tÃªte, Ã  savoir : travailleur           
avec un salaire ou chÃ´meur avec une indemnitÃ©. Ce n'est            plus possible. Dans l'O.C.D.E., il y a 28 millions
de chÃ´meurs   ; pour 1985., on en prÃ©voit 35 millions. Ce n'est pas en crÃ©ant            trois cents emplois par-ci
par-lÃ  que l'on va rÃ©sorber            Ã§a. Autrement dit, cela suppose que l'on pense une politique            de
changement total de rÃ©partition du revenu national. Ã‡a            ne peut plus fonctionner avec des salaires, ce n'est
pas possible. Il            y a un gÃ¢teau global que l'on partage en tranches approximativement            Ã©gales ; pas
forcÃ©ment totalement Ã©gales ; le travailleur            . ne reÃ§oit plus un salaire mais sa part de revenu national,     
      et le non-travailleur aussi...
 N.O. - Est-ce que vous ne croyez pas qu'Ã  ce moment-lÃ             l'obstacle ne rÃ©side pas tellement dans la
dÃ©finition            politique, gouvernementale ou administrative du chÃ´meur, mais            dans la tÃªte du chÃ´meur
lui-mÃªme et dans la maniÃ¨re            dont il ressent son statut ?
 J.E.- Pas si on cesse de distinguer, comme on le fait encore,            chÃ´meur et non-chÃ´meur ; pas si le travail
n'est plus la            valeur suprÃªme de la sociÃ©tÃ© et devient une activitÃ©            parmi les autres pas si on
comprend rÃ©ellement qu'aprÃ¨s            tout le travail de la mÃ©nagÃ¨re Ã©quivaut au travail            de la femme
dans son bureau ou que le travail de l'artisan qui vend            ses bijoux dans la rue Ã©quivaut au travail de l'ouvrier
en usine,            si le travail n'est plus la valeur de la sociÃ©tÃ© ! C'est            lÃ  le retournement mental.
ParallÃ¨lement, il faudra enfin            accepter dans les entreprises une extraordinaire souplesse - rendue           
possible par l'appareillage moderne - dans le travail, une trÃ¨s            grande diversitÃ© dans les horaires, etc.

(Envoi de nombreux lecteurs dont Mme Montanet de Grenoble            et M. Couton, de Paris).

" Extrait du « Journal du Centre (27.7.82) :

REPENSER LE TRAVAIL
 par Jean-FranÃ§ois KESLER

« La France compte environ deux millions de chÃ´meurs. La            disparition du chÃ´mage ne peut pas Ãªtre
envisagÃ©e            Ã  court terme. Il faut donc reprendre le travail.
 A la vÃ©ritÃ©, ce qui s'impose c'est une rÃ©volution            mentale. Il devient nÃ©cessaire de distinguer entre
rÃ©munÃ©ration            et emploi. L'avÃ¨nement de l'« Etat-Providence » et            l'Ã©dification d'un vaste
systÃ¨me de sÃ©curitÃ©            sociale ont dÃ©jÃ  constituÃ© une rupture radicale            avec la pensÃ©e
Ã©conomique libÃ©rale. A partir du            moment oÃ¹ ont Ã©tÃ© attribuÃ©s des allocations            en cas
d'impossibilitÃ© de travailler pour quelque cause que ce            soit (maladie, invaliditÃ©, maternitÃ©, vieillesse, etc.)
           le lien entre travail et revenu a Ã©tÃ© rompu. L'assurance            chÃ´mage procÃ¨de d'ailleurs du mÃªme
esprit. Il n'est            plus nÃ©cessaire, dans nos sociÃ©tÃ©s dÃ©veloppÃ©es,            de travailler pour percevoir un
revenu (Ã©tant entendu que les            revenus de remplacement n'ont rien Ã  voir avec l'assistance et           
prÃ©sentent toutes les caractÃ©ristiques d'un salaire).
 Il faut aller plus loin. A l'heure actuelle, le travail a une double            dimension : une dimension financiÃ¨re (c'est le
moyen pour chacun            de gagner sa vie, s'il est apte au travail), et une dimension morale            (l'homme trouve
sa dignitÃ© dans le travail). Certes, cette deuxiÃ¨me            dimension est battue en brÃ¨che par les nouveaux
modes de pensÃ©e.            Pourtant, elle demeure fondamentale.
 C'est pourquoi il convient d'adopter le diptyque suivant tout homme            a droit Ã  un revenu minimum, liÃ© au
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niveau de la production            nationale, quelle que soit sa situation ; tout homme, s'il est apte            au travail, doit
travailler.
 Mais, il faut ensuite distinguer entre emploi (rÃ©munÃ©rÃ©)            et occupation (non rÃ©munÃ©rÃ©e).
 Il doit exister des obligations rÃ©ciproques entre le travailleur            sans emploi et la sociÃ©tÃ©. A la sociÃ©tÃ©   
        d'assurer Ã  tout travailleur sans emploi un revenu de remplacement.            Au travailleur sans emploi de
contribuer, Ã  la mesure de ses            capacitÃ©s, aux besoins de la sociÃ©tÃ©, sans pour            autant exiger un
salaire, Ã©tant donnÃ© qu'il est dÃ©jÃ             pris en charge par cette sociÃ©tÃ©. C'est donc le lien entre           
rÃ©munÃ©ration et occupation qu'il faut rompre. L'employeur            ne doit pas Ãªtre forcÃ©ment le payeur. Le
payeur, dÃ©jÃ ,            n'est pas toujours employeur ».

(Envoi de G. ROTYCOLARD, Paris)
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